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ADOPTE LE 19 FEVRiER 1992 A TR~POU

Artjde 1er: Est autorisée l'adhésion du Togo à l'accord portant création de la société
islamique d'assurance des investissements et de crédit à l'exportation, adopté
le 19 février 1992 à Tripoli.

Article :2: La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Lomé, le 16 janvier 2024
/'


